
 
 

Comment saisir son compte rendu d’action 

Attention si vous redéposez une demande en 2026, vous devrez saisir votre bilan 2024 et 2025 en ligne sur le compte asso en même temps que la 

demande.  Si vous ne redemander pas de subvention, celui-ci devra être saisi jusqu’au le 1er juin 2026 

Voici le lien vers un tutoriel : https://www.youtube.com/watch?v=UDfmQqJLUbQ 

Ce document a pour objectif de vous aider à rédiger votre bilan en ligne 

 

 

     Cohérence avec le projet déposé initial. Descriptif de l’action réalisée et des moyens mis en œuvre 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=UDfmQqJLUbQ


 
 

 

* Tout le public touché doit être recensé par votre association soit via la prise de licences, d’UFOPASS ou Tipo saisi dans Affiligue, ligu’asso 

 

 

 

Cohérence entre projet et 

bilan. 

Attention, le public touché 

doit obligatoirement être 

fédéré au terme du projet*. 

Cette information sera 

systématiquement vérifiée 

Par défaut dans valeurs 

réalisés seront inscrites les 

valeurs prévues 



 
 

 

 

 

Pas de report possible sur 2026 



 
 

 

Attention : si vos objectifs sont partiellement atteints ou non atteints, l’Agence National du 

Sport vous demandera un reversement 

Attention à la cohérence. Des objectifs non atteints doivent 

être explicitement justifiés au risque d’avoir une demande de 

reversement par l’Agence Nationale du Sport 



 
 

 

  Il est impératif que d’autres produits apparaissent dans le bilan financier. Il ne peut pas y avoir uniquement la subvention 

ANS. Si vous n’avez pas obtenu les subventions escomptées, vous devez mettre dans le bilan d’autres ressources (fonds propres….). 

 

 

Liste des documents à joindre au bilan : 

• Compte de résultat approuvé 2025 ou 2024-2025 

• Rapport d’activités 2025 ou 2024-2025 

   

 


